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WTC Copenhague 2 au 8 septembre 2022 
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Bulletin à compléter et à retourner avec l’acompte 
au secrétariat de l’AFTES avant le 13/07/2022 

 
 
 

NOMBRE DE CO-EXPOSANTS SUR LE STAND AFTES-MEP A1-43 
 

Le nombre de co-exposants est limité à 4. Les exposants sont retenus en fonction de la date d’inscription et du versement de 

l’acompte (inscription qui ne deviendra effective qu’après versement de l’acompte).  

 
 

COUT DE LA PARTICIPATION PAR CO-EXPOSANT 
 

La participation totale s’élève à 2500 euros TTC et fera l’objet d’une facturation. 
L'acompte d’inscription de 750 euros est à joindre au présent document rempli par la société. 

 
Si pour des raisons indépendantes de sa volonté l’AFTES ne pouvait pas organiser ce stand, l’acompte serait intégralement 
remboursé sans aucune indemnité.  

 
 

LA PARTICIPATION DE LA SOCIETE DEMANDERESSE A LA CO-EXPOSITION COMPREND : 
− La part de la location du stand collectif du co-exposant. 

− L’installation du stand (banque d’accueil, 2 tables, 6 chaises, un écran TV, réserve fermée comportant un réfrigérateur), la mise en 
place et le repli des visuels des co-exposants par l’AFTES. 

− La gestion générale du stand collectif par la responsable de la communication de l’AFTES en liaison avec les co-exposants. 

− La participation à l’animation spécifique AFTES (pot de l’amitié). 

− Le contact permanent avec le président du Comité MEP de l ‘AFTES. 
 

LA PARTICIPATION A LA CO-EXPOSITION NE COMPREND PAS : 
− Le déplacement et l’hébergement du co-exposant ou de ses représentants au congrès. 

− L’accès aux conférences. 

− Les animations propres aux sociétés. 

− La mise en place de chaque écran. 

− Le transport et le retour du visuel (affiche ou écran) et de la documentation du co-exposant. 

− La publicité dans les articles de la revue TES (reportage ou publi-reportage). 

− Les boissons sur le stand et les repas. 

− L’assurance du matériel du co-exposant (l’amenée de matériel est soumis à l’approbation de l’AFTES/CMEP). 
 

LES VISUELS DES CO-EXPOSANTS 
− Le visuel est fourni par le co-exposant. 

2 possibilités :  
o Affiche : Dimensions 841 mm x 1189 mm (A0 vertical) – Bâche plastifiée en 1 exemplaire – Haut et bas renforcés et lestés avec 
bandes collantes - Textes en anglais - Livraison impérative du visuel le 24 avril (entre 14h et 16h) au congrès WTC sur le stand de 
l’AFTES-MEP. 
o Ecran téléviseur plat : 85 cm max – installation portrait – VESA 200 

 

 
 

 

REGLEMENT 
 

Par : □ chèque bancaire à l’ordre de l’AFTES                                             N° du chèque : ………………………………………… 

 

Ou   □ virement bancaire au compte ouvert du Crédit Lyonnais de l’AFTES (Voir Sakina MOHAMED - 06 61 89 94 46) 
 

MONTANT EN EUROS : ………………………………………… € 
 

 

 

SOCIETE CO-EXPOSANTE 

 

NOM ……………………………………………………………………………………………… 
 

ADRESSE………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………….. 
 

REPRESENTANT (Nom/Prénom/Fonction)  ………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………… 
Email…………………………………………………Tél : …………………………..……….   
Mobile : …………………..…..……………             Fax : ………………………………… 
 

 

Date, Cachet et Signature précédée 
de la mention « Lu et Approuvé » 
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